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Le conseil d’administration 
de l’Association des proprié-
taires de boisés de la Beauce 
en a décidé ainsi de façon à 
répondre aux impératifs du 
marché. 

Du bois coupé durant la 
sève se détériore trop rapide-
ment, et accumuler de gros 
inventaires de bois noirci 
n’est pas une stratégie ga-
gnante, ni pour conserver les 
marchés qui survivront à la 
crise, ni pour en développer 
des nouveaux.

L’état actuel du marché du 
4 pieds de sapin-épinette est 
bien connu : Kruger Waya-
gamack est devenu le seul 
acheteur québécois. L’Asso-
ciation se doit donc de bien 
servir cet acheteur tout en 
explorant de nouveaux mar-
chés pour le bois à pâte. La 

seule façon de réussir est de 
miser sur la qualité du bois 
produit.

Le conseil d’administra-
tion a convenu de diviser 
l’année 2010 en deux pério-
des de production : une de 
trois mois, du 1er janvier au 
31 mars ; l’autre de 9 mois, 
du 1er avril au 31 décembre. 
MAIS ATTENTION : IL 
N’Y AURA PAS DE QUO-
TA DE PITOUNE POUR 
LES MOIS D’AVRIL, MAI 
ET JUIN. Ces quotas seront 
émis plus tard dans l’année, 
quand l’état des inventaires 
et la demande du marché le 
justifieront.

Évidemment, vous devrez 
attendre d’avoir votre quota 
en main pour produire. Le 
4 pieds de sapin-épinette pro-
duit durant la sève sera refusé.

Choix de la période
L’autre changement ma-

jeur apporté au système des 
contingents de bois à pâte 
concerne le choix de la période 
de production. Désormais, la 
majorité des propriétaires de 
boisés devront choisir l’une 
ou l’autre des deux périodes de 
production, et ce pour toutes 
les essences.

Seuls les propriétaires 
possédant plus de 300 acres 
boisées productives avec bois 
marchand pourront produire 
dans les deux périodes. Notez 
que le producteur qui n’utili-
sera pas son quota, en tout ou 
en partie, pour la période qu’il 
a choisie, ne pourra reporter 
les volumes non produits sur 
une autre période.

Certification
Les changements appor-

tés ont pour but de mieux 
contrôler les inventaires et la 

qualité du bois produit. De 
plus, la certification envi-
ronnementale des boisés de 
la Beauce prendra beaucoup 
d’importance à partir de 2010 
pour maintenir nos accès aux 
marchés. Vous avez intérêt à 
vous informer sur la certifi-
cation et à joindre le groupe 
de propriétaires certifiés de 
l’Association. 

Nous prévoyons obtenir 
la certification FSC pour la 
Beauce dès le début de 2010.

Un changement majeur marquera la nouvelle année de 
production de sapin-épinette de 4 pieds en Beauce. À comp-
ter de 2010, il sera interdit d’en produire en avril, en mai 
et en juin. Faire de la pitoune au printemps c’est terminé ! 

par Michel Roy

Faire de la pitoune au printemps c’est terminé

Les acheteurs se montrent 
donc très prudents, quitte à 
réévaluer la situation en octo-
bre. Plusieurs ont suspendu les 
achats en septembre, certains 
précisant une date de reprise 
des achats ; d’autres se conten-
tant d’inviter les producteurs à 
les contacter avant de produire. 
La demande est particulière-
ment faible pour le sapin-épi-
nette en 8 ou 9 pieds et l’incer-
titude a amené des acheteurs à 
diminuer leurs prix.

Autres essences
Notons que la demande de 

cèdre se maintient à condition 
de produire de la qualité. La 
demande de pins, rouge ou 
blanc, reprend avec des prix 
similaires à ceux de 2008.

Le tremble de qualité 
palette est affecté par le ra-
lentissement de l’économie : 
un acheteur diminue ses prix 
alors que l’autre tarde à repren-
dre les achats. 

Dans le bois franc, même 
si des acheteurs ont suspendu 
leurs achats, c’est encore pos-
sible d’écouler les billots de 
qualité à des prix comparables 
à ceux de 2008.

En somme, vérifiez la situa-
tion avec les acheteurs avant 
d’entreprendre votre produc-
tion, puis avant de livrer.

Votre adresse courriel
L’Association procède à la refonte complète de son site Inter-

net. Nous songeons à offrir, dès l’an prochain, la publication par 
courriel d’une lettre bimensuelle d’informations aux proprié-
taires de boisés branchés à Internet. C’est pourquoi nous vous 
invitons à nous fournir votre adresse de courrier électronique 
pour vous inscrire dans la banque de noms. La SEULE façon de 
procéder est d’envoyer un courriel à apbb@globetrotter.net, en 
inscrivant à OBJET : lettre bimensuelle d’information. Aucune 
adresse de courriel ne sera prise au téléphone. L’Association s’en-
gage à garder ces informations confidentielles.

Vous n’êtes plus propriétaire ?
Si vous recevez toujours le Bulletin forestier alors que vous 

n’êtes plus propriétaire de boisé, nous devrons vous facturer 
un abonnement annuel. Si vous ne désirez pas cet abonne-
ment, veuillez nous en aviser par téléphone au 418 228-5110 
ou 1 800 366-5110 ou par courriel à apbb@globetrotter.net. 
Merci de votre collaboration. 

CONVENTION DE LA POSTE-PUBLICATIONS Nº 40052058.

Se servir d’une lisière boisée pour protéger de la lumière le beau côté d’un empilement est 
une stratégie efficace pour conserver la fraîcheur du bois.

La reprise tarde dans le sciage
Loin de se stabiliser, le marché du sciage de sapin-épinette est plus incertain que jamais. 

Malgré une légère remontée du prix des madriers, les volumes écoulés sont faibles. Et 
depuis septembre, les scieries ont du mal à écouler leurs copeaux.

par Yvon Veilleux,  
conseiller mise en marché

La demande est faible  
pour le sapin-épinette en 8 pieds.



Après avoir écoulé les in-
ventaires de l’hiver prochain, 
l’Association sera en mesure 
d’augmenter le volume des 
contingents des producteurs 
de sapin-épinette de 4 pieds 
pour la production qui débu-
tera en juin prochain.

Kruger Wayagamack inc. 
est le plus important parte-
naire des producteurs de bois 
de la Beauce, qui y livrent 
annuellement 43 000 cordes 
de 4 pieds. L’usine située à 
Trois-Rivières fabrique du 
papier couché utilisé dans la 
fabrication des magazines. 

Le secteur des pâtes et pa-
piers est mal en point et plus 
particulièrement dans l’est 
de l’Amérique du Nord où 
les fermetures définitives de 
machines à papier ont été les 
plus nombreuses. Les pape-
tières sont aux prises avec une 

forte décroissance des ventes 
de papiers. AbitibiBowater, le 
géant mondial du papier jour-
nal, dont la consommation a 
chuté de 50 % en dix ans, est 
menacée de faillite et essaie 
de trouver un arrangement 
avec ses créanciers à qui elle 
doit 6 milliards $. Malgré le 
plan de restructuration visant 
à sauver les meilleurs actifs et 
conserver certaines usines, le 
risque de faillite est loin d’être 
écarté. 

Kruger vient d’arrêter dé-
finitivement trois machines 
à papier à son autre usine de 
Trois-Rivières. Par contre, 
l’usine Kruger Wayagamack 
compte sur une machine à 
papier de classe mondiale 
très performante, et rentable. 
L’Association a donc intérêt à 
ce que la compagnie traverse 
cette crise et soit en mesure 
de poursuivre à long terme ses 

achats de bois de la Beauce. 
L’Association est le principal 
fournisseur de bois provenant 
de la forêt privée à cette usine, 
avec un contrat de cinq ans 
qui se renouvelle d’année en 
année. 

La Beauce vit présente-
ment les pires moments de 
cette crise forestière qui dure 
déjà depuis plus de deux ans. 
Suite à l’effondrement de la 
demande et des prix aux États-
Unis, les scieries de la Beauce 
ont ralenti ou ont suspendu 
carrément leurs opérations. 
Des producteurs de bois de 
la Beauce n’ont même pas dé-
marré leur scie à chaîne cette 
année. La plupart se bornent à 
faire un peu de bois à pâte, se 
concentrant sur les éclaircies 
commerciales de plantations.

À quand une véritable re-
prise dans le secteur forestier? 
Nous n’apercevons pas encore 
la lumière au bout du tunnel 
mais il y fait moins noir, si-
gne que nous avançons vers 
la sortie. Aux États-Unis, les 
indicateurs économiques du 
secteur de la construction 
marquent la fin de la descente 

et montrent les signes d’une 
lente amélioration.

Pendant ce temps, les in-
tervenants de toute la filière 
forestière défilent devant la 
Commission de l’économie 
et de la main-d’œuvre pour 
exprimer leurs points de vue 
et leurs recommandations 
dans le cadre de la révision 
du Régime forestier par le 
gouvernement du Québec. La 
Fédération des producteurs 
de bois du Québec, qui nous 
représente, demande que des 
mécanismes garantissent aux 
propriétaires de boisés privés 
que le bois de la forêt publique 
ne leur fasse pas une concur-
rence déloyale. 

Nous croyons fermement 
à l’avenir du secteur forestier. 
De nouveaux usages du bois 
feront naître de nouveaux 
produits. La valeur écologique 
et les bienfaits environnemen-
taux liés à l’usage du bois vont 
aussi permettre d’augmenter 
considérablement son utilisa-
tion industrielle. Les scieries 
de la Beauce développent de 
nouveaux projets. Les papetiè-
res essaient de diminuer leurs 

coûts d’opération et d’aug-
menter leur efficacité.

L’Association, de son côté, 
est à l’affût du changement. 
Nous discutons de contrats 
d’approvisionnement avec de 
nouveaux partenaires com-
merciaux et nous entendons 
bien nous assurer que les pro-
ducteurs de bois de la Beauce 
aient une place importante 
lors de la reprise. Il faut ab-
solument trouver du marché 
pour la quantité énorme de 
bois qui proviendra de nos 
éclaircies de plantations dans 
les prochaines décennies.

L’Association et Kruger Wayagamack  
renforcent leur partenariat
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Marc-Yvon Poulin 
président
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L’Association des propriétaires de boisés de la Beauce et 
Kruger ont conclu une entente d’un an et demi pour aider 
la papetière à passer à travers la crise qui étouffe l’indus-
trie des pâtes et papiers. L’entente prévoit une diminution 
de 10 % du prix du bois livré à l’usine, pendant un an. En 
contrepartie, les producteurs de bois de la Beauce verront 
augmenter leurs livraisons en 2010.

Les producteurs doivent se 
conformer aux exigences des 
acheteurs sinon leur bois est 
refusé à l’usine. Beaucoup de 
producteurs négligents ont 
connu ce sort en 2009. Efforts 
et dépenses inutiles.

Le contingent de mise en 
marché de bois à pâte émis 
par l’Association à un produc-
teur est toujours accompagné 
d’une liste de normes corres-
pondant aux besoins de l’usine 
pour chacune des essences; 
l’époque où on arrivait quand 
même à vendre son bois sans 
les respecter est révolue. 

Le transporteur engagé 
par l’Association a la direc-
tive de refuser de charger le 
bois non conforme. Le coût 
du transport du bois refusé à 
l’usine est facturé à 60 % aux 
producteurs fautifs, mais c’est 
l’ensemble des producteurs, 
par le biais de la vente en com-
mun, qui assume l’autre 40 %.

Même quand le chargement 
est accepté, la livraison de bois 
de qualité médiocre plombe les 
efforts de  l’Association dans 
le renouvellement d’ententes 
d’approvisionnement avec ses 
acheteurs ou dans la recher-
che de nouveaux marchés. La 
réputation des producteurs 

de bois de la Beauce doit être 
impeccable dans le contexte de 
compétition que nous vivrons 
dorénavant sur les marchés. 
Car nous sommes nombreux à 
solliciter les mêmes acheteurs 
de bois, tant pour la pâte que 
le bois de sciage.

La fraîcheur – bois à 
pâte de sapin-épinette

En 2010, l’Association re-
fusera de charger le bois qui a 
trop vieilli avant sa livraison. 
Cela se produit quand les pro-
ducteurs font leur bois avant 
d’avoir obtenu leur contin-
gent. Il n’y aura plus de pro-
duction de sapin-épinette de 
quatre pieds durant les mois 
d’avril, mai et juin. Les pro-
ducteurs qui font du bois en 
hiver, qui ne pourra être livré 
avant le printemps, devront 
le protéger de la lumière ou 
l’abrier avec une toile.

Carie, diamètres  
et longueurs

Les producteurs n’ont 
aucun intérêt à tronçonner et 
à débarder des billes qui ne ré-
pondent pas aux normes. Met-
tre du bois mort ou des billes 
dont la majorité du volume est 
en carie déprécie rapidement 
un empilement de bois à pâte; 
tronçonner un fin bout à  trois 
pouces lorsque l’acheteur de-

mande quatre pouces est ridi-
cule compte tenu du coût que 
représente un refus de voyage 
pour un producteur.

Nous observons aussi 
d’importantes réductions sur 
le volume des billes de sciage 
de huit pieds de sapin-épi-
nette parce que le producteur 
fait des billes inférieures aux 
diamètres exigés. Si la scierie 
demande un diamètre mi-
nimum de cinq pouces, c’est 
parce qu’elle a besoin de cette 
dimension pour sortir le pro-
duit que son marché de détail 
recherche. 

Responsabilité 
individuelle =  
gains collectifs

L’Association compte sur 
le professionnalisme de cha-
que producteur pour assurer 

à l’ensemble l’accès à des mar-
chés suffisants, en terme de 
volumes, et pour les maintenir 
à long terme. Quand chacun 
se responsabilise, les gains sont 
collectifs.

Rappelons-nous que nous 
sommes en compétition avec 
d’autres sources d’approvi-
sionnement et que nous de-
vons avoir la discipline requise 
pour gagner des marchés.

Seule la qualité assure notre place sur les marchés
Dans les pâtes et papiers comme dans le sciage, les usi-

nes sont aux prises avec une vive compétition sur le marché 
de leurs produits finis. Encore plus dans un contexte où la 
demande est inférieure à la production, la qualité devient 
une exigence incontournable.

par Raymond Racine, directeur général

Quand c’est impossible de protéger de la lumière au moins un 
côté de l’empilement, on doit abrier son bois convenablement. 

Aide financière
Si vous désirez plus d’informations sur le programme de 

financement forestier de la financière agricole du Québec 
adressez-vous à l’un ou l’autre des deux centres de services à 
Sainte-Marie ou à Saint-Georges. Pour être admissible vous 
devez avoir votre certificat de producteur, posséder ou acqué-
rir des boisés totalisant au moins 60 hectares avec un ou des 
plans d’aménagement. Le projet présenté doit offrir des pers-
pectives de rentabilité à moyen et long terme. Information :  
1 800 749-3646.
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Nous savons très bien que 
ces milieux jouent un rôle 
important dont on doit tenir 
compte dans l’exploitation du-
rable d’un boisé. 

Un milieu humide se définit 
comme un lieu qui est inondé 
pendant une période de l’année 
suffisamment longue pour in-
fluencer la végétation présente 
et la nature du sol. Il s’agit en 
fait d’étangs, de marais, de ma-
récages ou de tourbières. Les dé-
finitions complètes utilisées par 
le ministère du Développement 
durable et de l’Environnement 
peuvent être consultées dans le 
document « Identification et 
délimitation des écosystèmes 
aquatiques, humides et rive-
rains ». Nous vous en donnons 
ici une version vulgarisée.

Un étang : Un petit lac où 
l’eau ne circule pas. L’eau est 
présente presque toute l’an-
née. On y retrouve des plantes 
aquatiques.

Un marais : Milieu humide 
qu’on retrouve le plus souvent 
en bordure d’un lac ou d’un 
cours d’eau. Il y pousse des 
plantes comme des joncs, des 
roseaux, des quenouilles ou 
des carex. On peut en obser-
ver en forêt. Ce sont en géné-
ral des endroits très humides 
durant toute l’année.

Un marécage : Étant le plus 
difficile à définir, ce milieu est 
composé de secteurs très hu-
mides. L’eau est présente à la 
surface ou dans de petites dé-
pressions même durant l’été. 
Il peut y pousser des arbres 
comme le frêne noir, l’aulne, 
le cèdre, le saule et des plantes 
comme des mousses ou des 
fougères. Parfois les racines 
des arbres ou des arbustes sont 
apparentes.

Une tourbière : C’est un 
milieu très mal drainé où se 
trouve une bonne épaisseur 
de tourbe (plus de 30 cm). La 
végétation est composée prin-
cipalement de mousses ou de 
sphaignes. Il peut y pousser des 
arbres comme le cèdre, l’épi-
nette noire ou le mélèze, mais 
leur croissance est très ralentie.

Avantage des  
milieux humides

En nous inspirant prin-
cipalement des documents 
d’Environnement Canada, 
énumérons les avantages que 
procurent les milieux humides 
aux écosystèmes et à la société.

Ce sont des habitats es-
sentiels pour de nombreuses 
espèces fauniques : insectes, 
oiseaux, amphibiens, repti-
les et mammifères de toutes 
sortes. Ils trouvent dans ces 

milieux une nourriture abon-
dante, un abri ou un nid pour 
se reproduire.

Ils agissent comme une 
grande résine naturelle de fil-
tration de l’eau. Les plantes et 
les bactéries qui s’y trouvent 
ainsi que le sol font en sorte 
qu’ils retiennent les engrais en 
excès ainsi que les polluants. 
Ils oxygènent le milieu et dé-
truisent les coliformes fécaux 
provenant des humains ou des 
animaux.

Comme de grosses épon-
ges, ils retiennent un peu plus 
longtemps l’eau lors de fortes 
pluies, contribuant à amoin-
drir les inondations. En pé-
riode de sécheresse, ils agissent 
comme des réservoirs d’eau 
non négligeables. Ils contri-
buent également à alimenter 
les nappes d’eau souterraines.

Ils absorbent et stockent 
les gaz à effet de serre qui sont 
présents dans l’atmosphère, 
diminuant les effets du ré-
chauffement climatique.

Souvent ils contribuent à 
éviter l’érosion des berges ou à 
empêcher la terre de se rendre 
au cours d’eau à la suite d’ac-
tivités humaines.

Ils aident à rendre le milieu 
forestier de la région plus diver-
sifié ce qui est un gage de sécu-
rité pour l’avenir de nos forêts 
et des bénéfices que les proprié-
taires de boisés et la collectivité 
en général en retirent.

Que faire de ces 
milieux humides ?

Compte tenu de ce qui pré-
cède, il est évident qu’on doit 
les protéger, c’est-à-dire les 
conserver pour qu’ils puissent 
jouer leurs rôles. 

Nous reviendrons plus 
tard sur ce que les lois ou rè-
glements permettent ou in-
terdisent, et sur les mesures 
volontaires que les propriétai-
res peuvent prendre pour pro-
téger ou mettre en valeur ces 
milieux d’une grande impor-
tance pour l’environnement.

Pourquoi protéger les milieux humides en forêt? 
Qu’est-ce qu’un milieu humide ? Quels rôles jouent-ils 

dans l’écologie de nos boisés ? Pourquoi aujourd’hui de-
vrait-on protéger ce qu’auparavant on désignait dédaigneu-
sement comme une bug à guernouilles ?

par Simon Giguère, ing.f.

Photo gracieuseté du CRECA.

L’événement sera présenté 
à trois reprises  ; l’entrée est 
libre. :

–	le mardi 3 novembre au 
Journel à Saint-Joseph ; 

–	le mercredi 4 novembre au 
Centre Paul VI à Saint-Sé-
bastien et le 

–	jeudi 5 novembre au Manoir 
de Lac-Etchemin, à compter 
de 19 h 00 à chaque soir. 

Formé à l’Université Laval, 
où il a complété son doctorat 
en 1995, Rock Ouimet est un 
chercheur émérite rattaché à 
la Direction de la recherche 
forestière du MRNF. Il a par-
ticipé à la réalisation du pro-
gramme fédéral-provincial de 
lutte contre le dépérissement 
en plus de mener des projets de 
recherche sur la nutrition et la 
santé des érablières. Depuis 
1994, il est en charge du Ré-

seau d’étude et de surveillance 
des écosystèmes forestiers au 
Québec et participe à l’étude 
du cycle biogéochimique 
des trois bassins versants 
expérimentaux.

Lors de cette rencontre, 
Rock Ouimet parlera entre 
autres de l’état de santé et de 
l’avenir de nos érablières, ainsi 
que des solutions qui s’offrent 
aux acériculteurs pour remé-
dier aux problèmes de leurs 
érablières.

Service en 
aménagement 
des érablières

Ingénieur forestier formé 
à l’Université Laval, Michel 
Cloutier a développé une ex-
pertise en aménagement des 
érablières au sein de l’Asso-
ciation des propriétaires de 
boisés. Il a élaboré les trois 

formations offertes en ce do-
maine, soit Aménagement des 
érablières, Entaillage et Instal-
lation de la tubulure.

Monsieur Cloutier parlera 
des services que l’Association 
offre aux acériculteurs en ma-
tière d’aménagement de leur 
boisé. C’est d’ailleurs lui qui 
pilote le nouveau programme 
de fertilisation qui sera offert 
sous peu aux propriétaires, 
afin de lutter contre le dépé-
rissement des érablières lié aux 
pluies acides.

Rencontre sur  
l’avenir de nos érablières

L’Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
invite les acériculteurs et autres propriétaires intéressés à 
l’acériculture à une rencontre sur le thème L’avenir de nos 
érablières, avec Monsieur Rock Ouimet ing. f., chercheur 
à Forêt Québec (ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune), et Monsieur Michel Cloutier ing.f., conseiller à 
l’Association.

par Michel Roy

M. Rock Ouimet, ing.f.

L’objectif initial de la tour-
née d’information, visant à re-
cruter 100 propriétaires, a été 
largement dépassé. En effet, le 
nombre de propriétaires qui 
formeront le noyau du groupe 
FSC de l’Association s’établit 
à 250. Comme la propriété 
moyenne est de 40 hectares, 
la Beauce pourra donc afficher 
10 000 hectares certifiés FSC 
dès 2010.

Et ce n’est qu’un début, car 
la majorité des propriétaires 
de boisés rencontrés durant la 
tournée ont manifesté beau-
coup d’intérêt pour la certi-
fication. Bien qu’ils sachent 
qu’elle n’est pas obligatoire, 
ils ont bien compris que la 
certification est une voie in-
contournable pour conserver 
leur accès aux marchés dans 
les années à venir.

C’est pourquoi l’Association 
poursuivra ses efforts pour 
informer régulièrement les 
propriétaires de la Beauce sur 
le sujet, les invitant à joindre le 
groupe dès que possible. Ainsi, 
les propriétaires de boisés de la 
Beauce seront prêts à répondre 
à la nouvelle demande pour du 
bois certifié, quand la reprise 
succédera à la crise.

L’Association évalue pré-
sentement les soumissions 
dans le but de choisir le re-
gistraire qui réalisera pour 
FSC le pré-audit et l’audit du 
programme de certification de 
l’Association. Ces deux étapes 
seront complétées d’ici la fin 
de l’année, donnant le feu 
vert à la certification des boi-
sés privés de la Beauce. Pour 
en savoir plus, communiquez 
avec votre Association.

Feu vert à la  
certification des boisés

L’Association pourra implanter la certification FSC des 
boisés privés de la Beauce, tel que prévu, à la fin 2009 ou 
au tout début 2010.

par Michel Roy

AMÉNAGEMENT AMÉNAGEMENT AMÉNAGEMENT AMÉNAGEMENT AMÉNAGEMENT AMÉNAGEMENT



Les produits forestiers 
non ligneux (PFNL) sont 
très en vogue présentement. 
Face à un marché du bois très 
déprimé, les revenus complé-
mentaires provenant de la 
mise en marché des PFNL 
peuvent susciter l’intérêt des 
propriétaires de boisés.

Le marché du sirop de 
bouleau semble avoir un cer-
tain potentiel. Il s’agit d’un 
marché de niche, qui rapporte 
un prix élevé en raison de la 
faiblesse de l’offre par rapport 
à la demande. Présentement, 
on ne trouve qu’une dizaine 

de producteurs commerciaux 
au Canada, la plupart dans 
l’Ouest du pays. Une expé-
rience de production a été 
tentée au printemps dernier 
dans la région du Lac-St-Jean. 
On n’en connaît pas encore les 
conclusions.

La sève de bouleau est 
beaucoup moins sucrée que 
la sève d’érable. Le rapport 
de sève par rapport au sirop 
se situe entre 80 et 120 litres 
pour 1, comparativement à 
40 pour 1 pour le sirop d’éra-
ble. Ses sucres n’étant pas les 
mêmes que ceux de l’érable, 
les procédés d’évaporation 
de la sève de bouleau sont 
différents, impliquant un 
chauffage lent, moins élevé 
et bien contrôlé.

On dit que ce sirop à sa-
veur prononcée est très re-
cherché en gastronomie pour 
ses propriétés culinaires. Son 
prix oscille entre 22 $ et 25 $ 
pour 250 ml, soit entre 88 $ 
et 100 $ le litre, comparati-
vement à 12 $ le litre pour le 
sirop d’érable. Ses acheteurs 

toutefois se trouvent prin-
cipalement sur les marchés 
internationaux.

Si vous désirez plus d’in-
formation à ce sujet, rem-
plissez et retournez-nous le 
coupon ci-joint dans les plus 
brefs délais.
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Nouveau cours
Culture des plantes médicinales

Culture des plantes médicinales, 1 journée, incluant une sortie en forêt
Bureau de l’Association : 3500, 6e Avenue Ouest, Saint-Georges, de 8h00 à 16h00

o Samedi  24 octobre  o Dimanche  25 octobre   o Samedi 31 octobre 

Formation – Automne 2009

Tous les cours suivants sont offerts gratuitement aux propriétaires de boisés de la Beauce 
grâce aux contributions du Fonds forestier de la Beauce et de nos partenaires.

Les personnes inscrites recevront, deux semaines avant la tenue de l’activité, une lettre de 
convocation précisant la date et l’endroit. Elles devront ensuite nous confirmer leur présence 
pour garantir leur place.

Nom :

Adresse :

Ville :

Code postal :	 Tél. :

Paroisse du lot :

Abattage directionnel, 1½ jour 
o semaine o fin de semaine
Éclaircie dans du bois commercial, 1 jour  
o semaine o fin de semaine
Installation de la tubulure, 1 jour  
o semaine o fin de semaine

Tronçonnage pour des revenus  
maximums, 1 jour 
o semaine o fin de semaine
Introduction à la gestion du boisé, 1 jour 
o semaine o fin de semaine

Retourner à :
3500, 6e Avenue Ouest, 
Saint-Georges Qc G5Y 3Y9
Télécopieur :	418 228-5800

Pour en savoir plus sur le sirop de bouleau
L’Association lance un appel aux propriétaires de boisés 

de la Beauce qui ont de l’intérêt pour la production de sirop 
de bouleau blanc. 

par Michel Roy

Production de sirop de bouleau
Nom :

Adresse :

Nº et paroisse du lot :

Nº de téléphone :

Avez-vous sur votre propriété boisée une concentration 
significative de bouleaux blancs (au moins 100 tiges) ?

o  oui       o  non

Possédez-vous ou exploitez-vous déjà une érablière ?
o  oui       o  non

Retourner à :
3500, 6e Avenue Ouest, 
Saint-Georges Qc G5Y 3Y9 
Télécopieur :	 418 228-5800

Un nouveau cours sera 
lancé cet automne, à l’inten-
tion des propriétaires de boi-
sés, portant sur la connais-
sance et les divers usages des 
plantes médicinales.

Pour la préparation de ce 
nouveau cours, l’Association a 
retenu les services de Madame 
Alicia Poulin, herboriste de 
formation, qui habite dans la 
région.

Elle présentera les prin-
cipales plantes médicinales 
qu’on trouve en Beauce, avec 
leurs propriétés médicinales, 
indications, contre-indica-
tions et interactions, en préci-

sant quelle partie est utilisée. 
Parmi la quinzaine de plantes 
à l’étude, nommons l’Actée à 
grappes noires, l’Échinacée, le 
Ginseng, l’Hydraste, etc.

Les procédés de cueillette et 
de culture seront abordés. Les 
participants apprendront aussi 
quels sont les modes d’utilisa-
tion et de conservation des 
plantes à leur disposition, en 
plus d’obtenir des références 
utiles.

Des frais de participation 
de 40 $ sont demandés. Ins-
crivez-vous en remplissant et 
en postant le coupon ci-joint, 
accompagné d’un chèque à 

l’ordre de l’Association des 
propriétaires de boisés de la 
Beauce. Faites vite, le nombre 
de places est limité!  Réunis à Val-D’Or les 28 

et 29 mai derniers, les délé-
gués à l’assemblée générale de 
la Fédération ont voté cette 
résolution demandant au 
gouvernement de ne pas per-
mettre la vente de bois de la 
forêt privée par le Bureau de 
la mise en marché du bois 
de la forêt publique, qui sera 
mis sur pied avec le nouveau 
régime forestier. 

La Fédération souhaite 
plutôt que le gouvernement 
mise sur la forêt privée, ses 
producteurs et leurs organis-
mes de mise en marché pour 
participer à la relance du sec-
teur forestier. Elle demande 
d’ailleurs au gouvernement 
de supporter publiquement 

les plans conjoints des pro-
ducteurs de bois du Québec 
qui, depuis cinquante ans, 
ont permis l’établissement 
de relations d’affaires mieux 
équilibrées entre les dizaines 
de milliers de producteurs 
de bois et l’industrie de la 
transformation.

La Fédération en a profité 
pour adresser un blâme au 
RESAM (Regroupement des 
sociétés d’aménagement), qui 
s’est associé à l’industrie en 
épousant les positions de sa 
Coalition pour le consensus 
qui, justement, menacent 
les outils collectifs de mise 
en marché et le pouvoir de 
négociation des producteurs 
de bois. 

L’État doit miser sur 
les plans conjoints

La Fédération des producteurs de bois du Québec s’op-
pose à la vente du bois de la forêt privée en dehors des plans 
conjoints gérés par les syndicats tels l’Association des pro-
priétaires de boisés de la Beauce.

par Michel Roy

PRODUITS FORESTIERS NON LIGNEUX – pfnl   PRODUITS FORESTIERS NON LIGNEUX – PFNL    PRODUITS FORESTIERS NON LIGNEURS –PFNL

Madame Alicia Poulin


